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laïcisé, à la veille des lois Jules Ferry. (6)
La progression de la scolarisation primaire

féminine apparait d'autant plus remarquable
que le retard était plus grand en ce domaine.
On le constate par plusieurs signes : la création
d'écoles de filles, à la suite du dédoublement
d'écoles mixtes ; la laïcisation des écoles
de filles ; et bien sûr l'essor des effectifs
féminins.

La loi du 10 Avril 1867 avait fait obliga-
tion aux communes de plus de 500 habitants
d'entretenir une école publique de filles;
sur les 230 communes concernées dans le
département de l'Oise, 19 ne s'étaient pas
encore conformées à la loi au 31 décembre
1881, mais on annonçait une prochaine ouvertu-
re dans trois d'entre elles (Ravenel, Pierre-
fonds et St Martin le Noeud) ; les autres
disposaient soit d'écoles publiques mixtes,
soit d'écoles féminines libres. Une délibération
du Conseil départemental, en date du 13
Octobre 1881 avait par ailleurs décidé la
création d'une école publique de filles en
Place d'une école libre pour huit de ces
communes (Chevrières, Ercuis, Goincourt,
Mervillers, Boran, Chamant, Sempigny, Fay
St Quentin) ; les deux dernières appliquèrent
la mesure dès le 1er Janvier 1882. Pour
les huit communes restant en infraction
a la loi le département maintint des déroga-
tions, compte tenu de leur division "en sections
distinctes de moins de 500 âmes", et "parce
qu'on a reconnu que la création d'une école
de hameau y rendrait plus de services que
celle d'une école spéciale de filles". (7)

Poursuivant sa politique de dédoublement
des écoles mixtes, l'inspection académique
de l'Oise favorisa aussi la création d'écoles
de filles dans des communes de 400 à 500
habitants, "où le nombre des élèves est trop
considérable pour un seul maître". De telles
écoles étaient citées comme "en voie de
création" à Abbécourt, Mouchy St Eloi, Heilles,
Léglantiers, Lalandelle, Raivillers, dans
le rapport de 1882.

Si le nombre de filles scolarisées dépassait
légèrement celui des garçons (dans un rapport
de 51 % à 49 % en 1879, 1880 et 1881),
on peut remarquer que les premières étaient
alors légèrement minoritaires dans les écoles
Publiques (47 à 48 % de 1879 à 1880) tandis
qu'elles restaient nettement majoritaires
dans les écoles libres (71 % dans la même
Période). L'enseignement primaire féminin
''estait donc davantage aux mains du secteur
libre, et en fait plus directement sous l'influ-
ence de l'Eglise : en 1881, sur 13.126 élèves
scolarisés dans des écoles tenues par les
Congréganistes (soit 22 % de l'ensemble
des éleves), 10.830 étaient des filles, et
seulement 2.296 des garçons, (respectivement
82,5 % et 17,5 %). Si la majorité des filles

étaient toutefois sous la responsabilité de
maîtresses ou de maîtres laïques, les Congréga-
nistes contrôlaient surtout un enseignement
féminin, scolarisant encore plus du tiers des
filles du primaire.

Cette situation, fruit de la tradition,
était cependant en train d'évoluer dans le
sens d'une laïcistion progressive : de 1880
à 1881, on voit augmenter de manière sensible
le nombre de filles scolarisées dans les écoles
publiques laïques, tandis que diminue encore
plus nettement le nombre de celles qui fré-
quentent les écoles des congréganistes (les
premières gagnent 364 élèves, les secondes-
publiques ou libres- perdent 891 élèves).(8)
La tendance était de laïciser les écoles
publiques féminines, ce qui réduisait d'autant
celles encore tenues par des Religieuses,
tandis que se poursuivait le déclin général
des écoles libres, touchant plus particulière-
ment l'enseignement féminin tenu par les
Congréganistes. (9) Le rapport de 1882 signale
d'ailleurs comme un progrès la création
de 6 écoles laïques de filles au cours de
l'année 1881 à Angy, Vauciennes, Eragny,
Montagny Ste Félicité, Pont l'Evêque et
Villers-St-Frambourg (10), ainsi que la laïcisa-
tion du personnel dans les écoles publiques
de filles de Montataire, Machemont, La
Chapelle en Serval, Pimprez, Autrêches,
Sarcus, et pour l'école maternelle de Monta-
taire.

Si la laïcisation du personnel enseignant-
qu'il ne faut pas toutefois pas confondre
avec celle de l'enseignement lui-même (11)-
marquait nettement des points, en parallèle
avec l'essor des écoles publiques, au détriment
du secteur libre, (12) les notions de gratuité
et d'obligation scolaires s'imposaient elles
aussi dans la pratique.

De 1878 à 1881, grâce à l'effort financier

(6) En 1879 on comptait 47.652 élèves dans les écoles
laïques, 14.448 chez les Congréganistes ; en 1880

respectivement 48.075 et 13.984 ; en 1881, 47.497

et 13.126. Notons que les effectifs moyens par école
dépassaient 72 élèves ches les Congréganistes, attei-
gnant tout juste 50 chez les laïcs.

(7) Rapport de 1882 - Annuaire de l'Oise 1883.
(8) La différence s'explique par une diminution globale

du nombre des élèves entre 1880 et 1881.
(9) L'effectif des filles des écoles Congréganistes publiques

ou libres passa de 11.621 à 10.830 entre 1880 et
1881, tandis que l'effectif global de ces écoles dimi-
nuaient de 13.984 à 13.126 élèves : le .'O' de filles,
parmi eux, diminua donc très légèrement (de 83,1 ?o

à 82,5 ?o).

(10) "Les administrations ont demandé que la direction

en fût confiée à des maîtresses laïques", est il précisé

dans le rapport de 1882.
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